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Réfrigérants!! Pas un choix facile

 Bref historique, protocoles de Montréal et de Kyoto
 Rappel PDO et PRG
 Classification des réfrigérants.
 Quel est la situation en Europe?
 Et en Suisse (ORRChim)?
 Quel réfrigérants devons-nous utiliser?
 Evaluation des réfrigérant risques et normes de conformités.
 Quels choix avons-nous aujourd’hui pour la climatisation dans l’industrie? 
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Protocole de Montréal (1985)
Le protocole de Montréal est un accord international sur la protection de la couche d’ozone 
adoptée le 22 mars 1985.  Son nom complet est protocole de Montréal relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Il a pour objectif de réduire et à terme 
d'éliminer complètement les substances qui réduisent la couche d’ozone.  Il a été signé par 
24 pays et par la Communauté économique européenne en septembre 1987 y.c. par la 
Suisse.  Entré en vigueur le janvier 1989.

PDO (Potentiel de Déplétion Ozonique) ou ODP (Ozone Depletion Potential)
Le potentiel de déplétion ozonique d'un composé chimique est la dégradation relative 
théorique que ce composé inflige à la couche d’ozone, par la destruction de l'ozone en 
haute atmosphère.
Cette échelle a pour but de classer la nocivité de l'action de différents gaz, notamment les 
chlorofluorocarbures (CFC) sur la couche d'ozone.
La référence de cette échelle est le trichlorofluorométhane (R11 ou CFC-11), qui a pour 
potentiel de déplétion ozonique de 1,0.
Ce potentiel est donc, pour un composé autre que le R11, le rapport de la perte globale 
d'ozone due à ce composé sur la perte globale d'ozone due à une même masse que le R11.
La plupart des CFC (R11, R12, R502 etc…) ont un PDO proche de 1.  Par contre les 
hydrofluorocarbures (HCFC) ont un potentiel plus bas (entre 0,005 et 0,2), exemple le R22, 
que nous retrouvons encore aujourd’hui a un potentiel de 0,05.
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Ces images montrent la 
progression du trou de la 
couche d'ozone entre 1981 et 
1999 (en bleu). 
Elles sont été prises par un 
instrument de la Nasa nommé 
Toms, qui équipe de nombreux 
satellites.
Situé au dessus de l'Antarctique 
ce "trou" a atteint 10,5 millions 
de km2 en septembre 1998. 
Depuis, on a réagi : gaz CFC 
sont interdits et les scientifiques 
espèrent une disparition de ce 
trou d'ici 2050.
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Le protocole de Kyoto (1997)
Le protocole de Kyoto est un accord international visant à la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre et qui vient s'ajouter à la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques dont les pays participants se rencontrent une fois par an depuis 
1995.

PRG (Potentiel de Réchauffement Global) ou GWP (Global Warming Potential)
L’unité de mesure de l’effet de serre est le [kg de CO2], durée de vie atmosphérique 100 ans. 
Les fabricants de réfrigérants ont donc converti le potentiel d’effet de serre de chaque fluide 
frigorigène en équivalent CO2. 
On parle de «GWP» en anglais ou «PRG» en français.
Par exemple le PRG du R410a est de 2088 kg de CO2 recyclable sur 100 ans et celui du 
R134a de 1430 .
Ce calcul du PRG est aujourd’hui un facteur clé de l’avenir politique et économique des pays, 
car il conditionne le choix des clients et des professionnels de la branche.
Certain pays Européen ont déjà introduit une taxe sur les HFC tel que :
- Le Danemark (env. 100 Euro par kg de R134a en plus du prix du réfrigérant)
- La Slovénie, l’Espagne, la Norvège, la Croatie et la Pologne.
Cette fiscalisation force les acteurs du métier à développer d’autres technologies et trouver 
d’autres fluides pour faire fonctionner les installations frigorifiques.
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Fluide avec GWP inf. a 10

Graphique représentant les principaux réfrigérants et leur GWP ou PRG
GWP (Global Warming Potential)
PRG (Potentiel de Réchauffement Global) 
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2088

interdiction
1.01.2014

interdiction
1.01.2004
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F-gaz 2014
Le 12 mars 2014, le parlement européen a 
voté l’adoption du texte de révision du 
règlement européen dit F-Gaz.  La F-Gaz 
concerne les règles relatives aux GES 
fluorés (Gaz à Effet de Serre) telles que 
confinement, utilisation, récupération, 
destruction, … avec en ligne de mire une 
diminution drastique des quantités de HFC.  
Le but du nouveau règlement est 
d’introduire des mesures de réduction de 
sorte à diminuer progressivement les 
quantités de réfrigérant (HFC) avec un PRG 
>2500.

Le nouveau règlement s’applique  à partir du 1er Janvier 2015 (phase-down).  Les gaz fluorés 
font partie des gaz à effet de serre qui participent du changement climatique. La finalité de leur 
régulation est de prévenir les effets climatiques indésirables, en maintenant l’augmentation de 
température du climat à 2°C. Pour cela, leur émission doit être réduite de 79%  jusqu’en 2030 
en regard des émissions de 1990.
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Situation en Europe selon la F-Gas

Limitation progressive des HFC (hydrofluorocarbures). 
La quantité de HFC mise sur le marché sera progressivement réduite de 100 à 21 % entre 2015 et 2030. 
Les différents intervenants du secteur seront rapidement amenés à trouver des fluides et des technologies 
moins impactantes pour 
l’environnement.
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Et maintenant la Suisse avec l’ORRChim

L’utilisation aujourd’hui des HFC dans l’industrie, pour une puissance supérieure à 400 kW 
doit faire l’objet d’une demande de dérogation à la Confédération via l’OFEV.

A partir de 3kg de réfrigérant, l’installation doit être déclarée, une vignette doit être collée, le 
carnet d’entretien doit être sur l’installation dûment rempli, et le propriétaire de l’installation 
doit faire faire un contrôle de fuite annuel.

Toutes les installations ou groupes doivent être construit selon SN EN378 et l’OESP 
97/23/CE.

A partir de 50 kg de réfrigérant, l’installation doit être équipée d’un détecteur de réfrigérant 
signalant la fuite au personnel de maintenance.

Le local contenant les installations frigorifiques doit impérativement être ventilé correctement 
selon la norme SN EN378.
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(Tétrafluoropropène)
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NH3

Propane

R410a
R134a

HFO A2L
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R407c



© Walter Meier 5. Juni 2015 Secteur d'activité Climatisation  19

Nouvelle réglementation sur les fluides frigorigènes
Lunch – Débat Astech section Neuchâtel



© Walter Meier 5. Juni 2015 Secteur d'activité Climatisation  20

Nouvelle réglementation sur les fluides frigorigènes
Lunch – Débat Astech section Neuchâtel

Kit détection et signalisation (en développement)
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Machines frigorifiques Axair, BASIS V2.0
Réfrigérant R290 (propane)
Gamme puissance 40-300 kW 
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GEA Grasso GSC TP
Commande informatisée

Moteur électrique avec 
variateur – entraînement
standard 

Condenseur

Vanne d’expansion

Evaporateur combiné
avec séparateur
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Machines frigorifiques GEA Grasso à vis haute efficacité 
Réfrigérant R717 (amoniac)
Gamme puissance 500-1800 kW 
Quantité de réfrigérant de 50 à 140 kg environs
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Comparatif entre 4 types de réfrigérants pour une production d'eau glacée de 500 kW
Puissance 500 kW
Température eau glacée 12/ 7°C , température eau au condenseur 30/ 36°C 

Fluide frigorigène R134a R717 HFO 1234ze R744
NH3 Co2

Puissance frigorifique kWf 500 500 500 500
Puissance électrique nécessaire kWe 88 102 86 227
Coefficient efficacité EER 5.7 4.9 5.8 2.22
Charge de réfrigérant kg 130 90 180

Dimensions LxPxH mm 3100x940x1750 5000x1000x2100 3300x1100x2000 6000 x 1500 x 2200
Poids kg 3000 5500 4000 6000
Facteur footprint 1.00 1.72 1.25 3.09

Classe de sécurité réfrigérant A1 B2 A2 (A2L) A1
GWP Global Warning Potentiel GWP 1430 0 6 1
ODP Ozone Depletion Potentiel ODP 0 0 0 0

Prix machine Chf 130'000.-- 250'000.-- 180'000.-- 270’000
Prix entretien annuel , 1x an 4'000.-- 8'000.-- 4'000.--
Facteur d’investissement machine 1.00 1.92 1.38 2.08

Eléments de sécurité complémentaire nécessaire 
Ventilation local technique X X X X
Détection de fuite de réfrigérant X X X X
Racc. des soupapes de sécurité à l’extérieur X* X X
*Laveur d'air , récupération fluide X
Système d'alarme relié aux pompiers etc X X

Carrier 30XWP 0512 - R134a
GEA BluAstrum 500 - NH3
Carrier 30XWP 0712 – HFO
Green & Cool Mistral DO1202
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Production d’eau glacée avec récupération et free-cooling
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Merci pour votre attention
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